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Proposition de la Commission au Conseil relative à l’établissement des 
positions de la Communauté dans les organisations régionales de gestion de la 
pêche. 
Proposition de la Commission au Conseil. Projet de décision du Conseil 
relative à l’établissement de position de la Communauté dans la Commission 
internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (CICTA). 
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